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ETUDE D'UN TITRE DE PROPRIÉTÉ

DU DÉBUT DU XVIe SIÈCLE

PROVENANT DU KURDISTAN

(NOTES D'ETHNOGRAPHIE ET D'HISTOIRE)

PAR

M. MOKRI

La partie occidentale de l'Iran, c'est-à-dire le Kurdistan iranien,

possède un folklore particulièrement riche qui n'a guère été étudié

jusqu'à présent dans un esprit de recherche objective s'efforçant de

dégager l'esprit même de ces traditions.

Si nous nous sommes consacrés à ces études qui ressortissent en

même temps à plusieurs disciplines, c'est qu'un travail d'élucidation

systématique n'avait jamais été entrepris.

Nous bénéficions, en effet, de conditions particulières qui nous ont

donné une connaissance du patrimoine traditionnel et de la culture

matérielle de ces régions. De plus, elles nous ont permis des enquêtes

et des observations et l'accès à un grand nombre de documents inédits.

Parmi ceux-ci, nous avons trouvé, entre autres, un document qui pré¬

sente beaucoup d'intérêt tant au point de vue de la géographie humaine

que de l'ethnographie, du style et du droit. Il nous apporte des données

nouvelles sur l'histoire de ce pays.

Il s'agit d'un acte de propriété avec tous les détails notariés, concer¬

nant la donation d'un village nommé Anzala, offert à un maître mystique
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à la suite de la libération miraculeuse d'un notable kurde prisonnier à

Baghdad.
Pour indiquer la portée de ce document dont nous allons donner la

traduction et le texte intégral, nous nous proposons d'étudier successi¬

vement ses divers aspects.

Provenance et authenticité. Nous possédons de ce document

quatre manuscrits trouvés sur place.

A. La copie faite à notre intention par M. Djacfar Mokri, directeur

de l'Éducation nationale et des Fondations pieuses pour la ville de
Kerend, centre principal des Ahl-e Haqq (Fidèles de Vérité), copie faite
d'après une ampliation juridiquement valable, attestée par le Bureau

des Finances du Gouvernement de la province de Kermânchâh et

conservée dans les archives de cette ville.

B. Une copie mentionnée dans le traité de 'Âlam-e ITaqiqat de

Darvïsh Kâ-Rahim (cf. infra, note 1), p. 51-56. L'auteur de ce traité,

après avoir cité le texte entier de l'acte, écrit : «A la date où nous
sommes (l'année 1364 de l'Hégire = 1944), il y a 431 ans que fut
rédigé cet acte, et la propriété était depuis dans la main des Sayyed
Yâdegârï, descendants de Bâbâ-Yâdegâr; dernièrement, du fait du grand
désordre dans les affaires notariées du gouvernement, cette propriété

est sortie de la. possession de cette famille et a été usurpée».
Cette propriété se trouvait lors de notre enquête (1949) appartenir à

la famille Hâdjïzâda.

C. Une copie, d'une main négligée et très fautive, faite par un

paysan ahl-e Haqq et ajoutée au début d'un manuscrit en notre ^posses¬

sion, lequel comporte des poèmes dus à quarante derviches de l'époque
de Sayyed Brâka (1210-1280 H. = 1795-1863), personnage religieux

célèbre chez les Ahl-e Haqq. Ce manuscrit porte le nom de Kalâm-e

Celtan.

D. Une copie effectuée par l'un de mes élèves de l'Université de

Téhéran originaire du Kurdistan. Le texte qu'il a utilisé semble être de
même origine que celui qui a servi à établir la copie C; il est toutefois
moins fautif que ce dernier, notamment au point de vue ^de l'ortho¬
graphe, mais il est dépourvu des signatures de témoins et s'arrête à la

mention de la date.
En dépit de toutes nos recherches, il nous a été impossible de retrou¬

ver la trace du manuscrit original; néanmoins, les copies que nous
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possédons ont une valeur attestée par les autorités compétentes, et du

point de vue de l'étude à laquelle nous nous livrons, l'intérêt de l'acte

n'est en rien diminué du fait des légères erreurs qu'elles peuvent com¬

porter.

L'authenticité de notre texte est du reste bien établie et n'a jamais

été mise en doute, la tradition et d'autres traités ahl-e Haqq en f°nt

d'ailleurs état W.

Aux dires de certains, l'exemplaire original se trouverait, ou se trou¬

vait, dans la famille des Sayyed Yâdegârï qui prétend descendre du

sheikh Bâbâ-Yâdegâr en faveur de qui l'acte avait été dressé.

Il semble qu'il s'agisse là d'une légende ou du moins d'une préten¬

tion qui n'a pas été établie. Aucune des enquêtes auxquelles nous avons

procédé ne nous a permis de faire la lumière sur ce point.

Traduction du texte :

Copie de l'acte de propriété du domaine et des dépendances d'Anzala

destinées au Saint pourvu de titres sacrés, Guide de l'époque et Maître

mystique du temps, descendant de la «famille» de Soltân, le sheikh

Yâdegâr.

Après les louanges d'usage, la rédaction de ce texte irréprochable

est destinée essentiellement à rendre évident et clair ce qui suit : à

savoir, que celui dont le seul refuge est le Très-Haut, celui qui possède

le faste de la noblesse et de la générosité, Qamâm-ud-Dïn fils de feu

Othmân, Kurde demeurant à Zohâb, s'est présenté devant le tribunal

canonique compétent, et, par un acte de libre consentement, a témoigné

de sa volonté d'effectuer une transaction concernant le bien hérité de

ses aïeux et qui constituait son patrimoine dans ce monde; lequel

comprend l'ensemble, la plénitude et la totalité des cinq sixièmes de

l'eau et de la terre de la propriété nettement délimitée et bien connue

appelée Anzala qui est l'une des terres du district de QaTa-Shâhïn. H

s'agit de terres cultivées comprenant tant le sol lui-même que ce qui se

trouve dessus, et les collines, les rochers, les champs irrigués et non

irrigués, le village et l'espace situé à l'entrée du village, les terres culti¬

vées et non cultivées, le ruisseau et le moulin, et tout ce qui appartient

à ces terres en vertu du droit canonique aussi bien à l'intérieur qu'à

l'extérieur : terres fourragères, pâturages, herbages, source et tout ce

qui dépend et dépendra de toutes façons de cette propriété foncière, y

compris les quatre points suivants : 1° la source d'Anzala; 2° la pro¬

priété de Qal*a-Shâhin; 3° la rivière; 4° tous les terrains de Zargarân

15.
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et de Dokkân-e Dâwûd, et, en outre, tout ce qui est cité nommément

ou ne l'est pas, quel que soit son nom ou sa désignation.

Cette donation est effectuée contre remise de cinquante man (=

150 kg environ) de blé et de la somme de deux shâhï, selon le rite

exact et précis du droit canonique.

Cette donation est motivée par les faits suivants : celui dont le seul

refuge est le Très-Haut, celui qui possède le faste de la noblesse et de

la générosité, Qamâm-ud-Dïn, fut maintenu en prison à Baghdad durant

deux années sur l'ordre du ministre de cette ville lequel s'opposait à sa

libération et toutes démarches étaient restées vaines alors que les habi¬

tants de Baghdad du plus petit jusqu'au plus grand avaient fait des

frais pour obtenir sa sortie de prison. Après avoir passé deux années à

se demander sans cesse jour et nuit comment se terminerait cette affaire

et en qui il pourrait bien trouver refuge, il reçut de sa mère le conseil

de s'adresser au maître et sheikh de l'époque, le Saint aux titres sacrés,

cheikh Yâdegâr, un des descendants de cAlï fils de Abu Tàleb. Elle

pensait qu'il obtiendrait peut-être ainsi un moyen de retrouver sa

liberté.

Qamâm-ud-Dïn, entendant le nom du Saint Emir des Croyants, cAlï,

versa beaucoup de larmes et se dit à lui-même : « 0 mon c ! *Alï

est celui qui résoud toutes les difficultés. Ce Yâdegâr est son descen¬

dant, sans doute tu seras libéré, si tu te réfugies en lui». Le soir venu,

Qamâm-ud-Dïn purifia son intention, se tourna vers sheikh Yâdegâr et

dit : «0 sheikh, je t'implore par la vérité de Mohammad, de *Alï, de

Fâtima, de Hasaii et de Hosayn et par la vérité de tous tes ancêtres de

libérer de cette prison ton serviteur ». Il mêla de larmes ses supplications

et sombra dans le sommeil. Il rêva que quelqu'un lui disait : «0

Qamâm-ud-Dïn, nous t'avons sauvé, tu es libéré de la prison». Qamâm-

ud-Dïn raconte : « J'ai dit : ' Qui es-tu, puissé-je donner ma vie

pour toi ? ' Il répondit : ' Je suis sheikh Yâdegâr, ma demeure se

trouve à Sarây-Zarda Yazddjerdï'. Dès que le jour se leva, Shàhûman,

le ministre de Baghdad, me rendit la liberté, me donna une robe

d'honneur et me renvoya». De son côté, Shàhûman dit à Qamâm-

ud-Dïn : «Si je ne t'avais pas libéré, je serais mort, car, pendant la

nuit, sheikh Yâdegâr m'est apparu et, plaçant son bâton sur ma gorge,

me donna l'ordre de te libérer. C'est pour cela que je l'ai fait».

Qamâm-ud-Dïn poursuivit : « Je suis sorti de Baghdad et je me suis

rendu auprès de sheikh Yâdegâr et me suis prosterné devant lui et

j'ai donné ces cinq sixièmes de la propriété, de la terre et de la source

d'Anzala contre remise de cinquante man (environ 150 kg) de blé et
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la somme de deux shâhî. Le rite canonique était appliqué et tout fut

accompli.

«J'ai donné à titre de waqf ma propriété avec mon plein consen¬

tement et ma libre volonté et personne n'a le droit à aucune époque

ni moi ni mes héritiers de présenter la moindre revendication sur cette

propriété. La source et la terre de la propriété d'Anzala sont le bien

propre et personnel et parfaitement légitime du Saint aux titres sacrés,

le Guide de l'époque et le Maître mystique du temps, descendant de

la «famille» de Mohammad et *Alï (sur lui le salut!), le fils de Sheikh,

sheikh Yâdegâr.

« Quiconque témoigne de la cupidité à l'égard de la terre bien con¬

nue d'Anzala, que le courroux de Dieu et de l'Envoyé de Dieu tombe

sur lui et quiconque voudrait s'en emparer qu'il soit maudit par

Dieu, par Son Envoyé, par *Alï et les enfants de celui-ci.

« Cette propriété est devenue le waqf de sheikh Yâdegâr, et ce à

la date du sixième jour du mois de Radjab de l'année 933 de l'Hégire

(= 1526).

« Toute propriété appartient à Dieu, Il est la Vérité évidente ...»

Ahmad le plus humble serviteur de Bâbâ sheikh Yâdegâr.

Fait par devant moi, serviteur de Dieu Nazar-'Alï, fils de Bâbâ-

Sheikh.

. . . (cachet illisible)

Reconnaissance de cette donation a été faite devant moi, serviteur

de Dieu, Barât-'Alï (je remets mes affaires à Dieu).

Faqi cOthmân était présent.

Faqi *Omar était présent.

Fait par devant moi Sheikh-Sharïf.Lotf-AUàh.

. . . (cachet illisible.)

Témoins : le serviteur de Dieu, Mohammad Alvand.

Nous, les très humbles serviteurs de Dieu, étions présents : Taqî

fils de Khalïl; le serviteur de Dieu Hâdjï.

. . . (cachet illisible.)

Le présent acte a été dirigé devant moi sayyed Al-e Mohammad

Dja'far.

Fait par devant moi Djalïl al-Husaynî (toute propriété appartient à

Dieu, Il est la Vérité évidente).

Le présent acte a été rédigé devant moi, serviteur de Dieu, sayyed

Abû-1-Fadl al-Husaynï.

Je témoigne de mon consentement à ce waqf avec toutes les stipu-
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lations qui l'accompagnent. Qamâm-ud-Dïn (je remets mes affaires à

Dieu).

[Copie conforme à l'original, signature et cachet du Bureau des

Finances de la province de Kermânchâh, 21-2-1315 de l'Hégire (solaire)

(ms. A.)]

Cadre géographique et ethnique :

Le village d'Anzala i);i\ dont l'acte parle se trouve situé dans le

canton de Qalca-Shâhïn .Vj£>UX> .ulii dépendant de la province kurde

de Kermânchâh (Kurdistan iranien).

Qal*a-Shàhïn, d'après les divisions territoriales actuelles de la Perse,

est un canton de vingt-cinq villages d'environ trois mille âmes, faisant

partie du district de Sar-Pol-e Zohàb o»^*') Jy>. v~> dans le département

de Qasr-e Shïrïn Vv^ <*ai proche de la frontière de l'Irak. Le can¬

ton de Qara-Shâhïn est limité par deux chaînes de montagnes enser¬

rant une plaine appelée Dasht-e Qal"a-Shàhïn .V-fiLi' ^ys O^io.

Au Nord, s'étend la montagne Barza-Kûh soi b;j qui sépare ce can¬

ton de celui de Pà-Tàq ,o\_L \j_

Au Sud, se trouve la montagne de Dàna-Khoshk liLio»- aj\_s entre

le district de Sar-Pol-e Zohâb et celui de /j^LïTLes principaux villages

s'accrochent au pied de ces deux montagnes.

La région est connue pour son chaud climat et voit venir, pendant

l'hiver, dans ses pâturages une partie des troupeaux transhumant des

régions froides.

Au xvie siècle, époque où cet acte fut dressé, il paraît qu'il y avait

moins de villages; comme à présent, le village d'Anzala (nommé aussi

Anzal) était le chef-lieu et le plus grand village de ce canton. Ce vil¬

lage établi sur le chemin de Kalâwa Btjhf possède environ sept cents

habitants, on y voit une vieille forteresse en ruines appelée Qalca-

Manïza hU^> A_Jls.
j-

La source mentionnée dans l'acte, Sarâb-e Anzala (.J-J. (_j\.^> «la

source d'Anzala»), fournit encore de l'eau à la région; elle est située

dans la haute vallée de Dâna-Khoshk au Sud du village Dokkân-e

Dâwûd Jib jjVJj citée dans l'acte. Ce dernier est un endroit conser-
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vant des vestiges archéologiques de l'époque mède où les Kurdes et

surtout les Ahl-e Haqq ont l'habitude de se réunir plusieurs fois

chaque année pour les fêtes.

Le sarâ-y Zarda yazddjerdï ^Jjs-jj h_5,j ____;. mentionné dans l'acte

comme lieu de séjour de sheikh Bâbâ-Yâdegâr joSl> \.\> pt^l> est un

château fort en ruines datant de l'époque sassanide. Situé près du vil¬

lage de Zarda a.**,; et sur la montagne de Zagros, il se trouve à

proximité du mausolée de Bâbâ-Yâdegâr et surplombe la région de

Zohàb. Il était ceint de vastes murailles dont il ne reste plus que des

traces. Son accès est difficile. Étant donné son importance, son nom a

été étendu à la région avoisinante, notamment à celle où se trouvent

aujourd'hui le village et le mausolée de Bâbâ-Yâdegâr et le Zarda.

Le donateur dont nous allons parler est un Kurde habitant le Zohâb

<_iLr.; auquel se rattachent le village et le canton susdits. Il n'est pas

sans intérêt de dire quelques mots sur la région du Zohàb qui pré¬

sente certaines particularités ethnographiques, économiques et poli¬

tiques. Nous avons parlé de cette région en détail dans notre livre (2)

sur les tribus kurdes où nous allons puiser quelques renseignements

touchant notre propos.

Le Zohàb actuel n'est qu'une partie du vrai Zohàb dont les événe¬

ments historiques ont en partie dépouillé l'Iran. Pays frontière, ancienne

province sassanide du Holwàn possédant des châteaux, des

forteresses, et champ de bataille entre l'Iran sassanide et les Arabes

islamiques sous le deuxième calife, "Omar, le Zohàb constitue depuis

des siècles, avec ses montagnes et ses vallées, une ligne de défense

naturelle pour l'Iran. On y retrouve d'anciennes civilisations iraniennes

comme l'attestent des ruines, des murailles et des vestiges de grandes

routes.

Les parties montagneuses du Zohàb dépendent des chaînes de Zagros

et s'étendent à l'Ouest jusqu'à la ville de Solaymânï JU>-_Lv ^i<5 ville

kurde actuellement en Irak. En effet, entre l'Empire perse et l'Empire

ottoman, depuis le Shah Safï Jl^s isLi>5 empereur safavide et le Sultan

ottoman, Murâd IV, il y a toujours eu à propos de cette région de

cruelles contestations auxquelles voulut mettre fin le traité de 1914 en

séparant la partie ouest et sud-ouest qui, après l'émiettement de l'Em¬

pire ottoman, se trouve actuellement en Irak. Mais, grâce à la tribu

patriote iranienne de Sandjâbî .\=yj^i .Jj. , surtout sous son Sardâr

Shîr Mohammad Khân nommé Samsâm-ul-Mamâlek wU-pta ^i> L^
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.A.l«>-oJ\ fl^a*-*? j\->-, gouverneur des marches frontières, et sous ses

enfants <3' qui ont lutté avec un grand esprit de sacrifice, dès avant

la première guerre mondiale, une grande partie du Zohàb a pu être

conservée à l'Iran.

Sans m'appesantir sur tous les détails géographiques et historiques

notés dans mon livre, je veux cependant faire allusion aux nombreuses

tribus qu'embrasse le Zohàb, et qui lui donnent un grand intérêt ethno¬

graphique et économique. Les vallées, et surtout les plaines du Zohàb en

sa totalité, sont de vastes étendues de pâturages pour les parties

transhumantes des tribus Gûrân^jyjj . _ Sandjâbï ^l_>_^w Jj\ 5 Kalhor

j$f Jj. ? Qobâdï (jjUi Jj\ , "Walad-beygï <J^>, JÙj J.>\ , Bâdjalân
"_,^>-ù Jj),Sharaf-bàynï^Li^ Jj\, Tàlebànï jSL Jj\, Dalu
tilj Jj. (les quatre dernières sont actuellement en Irak) et les tribus de

Djâf de Djawànrûd et Awarâmàn (j^W 5 ^jf^y?- <_i^-.

Il est naturel qu'il y ait eu de tout temps des chicanes et des querelles

entre les tribus à propos des pâturages : questions des limites, des

places de campements, de passages de troupeaux, des droits de péage,

de fanage, de fourrage et des différents impôts locaux <4). Citons comme

exemple quelques traits d'histoire. L'auteur du Sharaf-nâma _uLi~i >5> 5

livre écrit en 1005 H. (= 1596) sur l'histoire des Kurdes, au sujet de la

tribu Galbâghï ^UCmentionne ceci : «'Alï-beyg, chef des Galbâghî,

chaque année au printemps se rendait avec sa tribu et ses troupeaux

dans le département du Kerend jS^C^y^. Il passait par le Zohàb et

comme cette région était sous la dépendance de Qobàd-beyg dQ j.Li> _

celui-ci lui demandait de payer le droit de l'eau jy>=*\ ^j et du fourrage

)¥»=*& et de faire des présents .jiiCL-o. Mais comme cAlï-beyg était

exempté, par un ordre officiel, de tous ces genres d'impôts, chaque

année par deux fois entre eux il y avait querelle et disputes » (6>.

A notre époque, de temps en temps on entend parler de désaccords

entre certaines tribus transhumant dans le Zohàb. La grande partie de

ces pâturages appartient à la tribu de Kalhor, tandis que la tribu de

Sandjâbï qui a bien lutté pour défendre cette région n'a pas de pâturages

fixes, car les anciens pâturages de cette tribu, Bâghca ^p-Vj et Qatar

.Us-i,, sont restés en Irak et, malgré le traité qui lui donne droit de

transhumance dans ses anciens pâturages, cette tribu est toujours en

difficulté avec les autorités frontalières, aussi n'y va-t-elle pas, mais gagne

le Zohâb moyennant péage.
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Au temps où fut rédigé l'acte, cette région était déjà pénétrée par la

pensée ahl-e Haqq* Un siècle même avant que s'établisse la dynastie de

Safavides en Iran, elle nourrissait déjà des tendances favorables à

l'expansion des sectes ésotériques, et hérétiques par rapport à l'Islam

orthodoxe. C'étaient les Gûràn qui dominaient ce territoire; ils y éten¬

dirent leur influence religieuse; et comme plus tard parfois eurent lieu

des incursions dirigées par les pachas ottomans, les Kurdes de cette

région se groupaient en association de résistance et les conditions

sociales se prêtaient à la pensée ahl-e Haqq, qui, pour éviter les risques

de massacre, se présentait sous le seul aspect de mysticisme.

Pour compléter cette étude donnons quelques détails sur la termino¬

logie de l'acte qui ajoute encore à l'intérêt ethnographique du Kurdistan

dont nous nous sommes occupé par ailleurs. Notons tout d'abord le

mot mazra a A£^, littéralement «le champ», il ne s'agit pas ici d'un petit

terrain, mais d'une grande propriété formée de vastes champs de

cultures.

Les deux termes dâyer ,>.. et bayer ,A_, empruntés à l'arabe, expriment

l'idée de «terres cultivées et non cultivées», ce qui est rendu dans la
terminologie rurale kurde actuelle de cette région par les mots kàr y6

et makâr j\C ainsi que nous en avons fait mention dans le livre sur les

tribus kurdes (op. cit.) à l'occasion des villages. Le mot makâr et sans

doute le mot bayer ne signifient pas seulement « terre non cultivée », mais

aussi « jachère, terre au repos ».

Les terres restées en friche depuis longtemps et envahies par les
mauvaises herbes et les ronces s'appellent encore bawan j^j dans le

dialecte kurde de Kermânchâh et bayâr Xg (comp. avec bayer ^..1?)

dans le dialecte mokri.

Certaines terres particulièrement riches produisent deux récoltes par

an : celle de printemps s'appelle bahâra-kël J^> b^> et celle de

l'automne pâyiza-kël J^bv_A> (dans le dialecte mokri).

La propriété en Iran a l'habitude d'être exprimée par le terme shesh-
dâng .iîjb jt~i>, six sixièmes, en totalité. Et, selon la part que chacun
en possède dans le cas d'une association ou d'une propriété par¬

tagée, on emploie les termes yak-dâng (un sixième), do-dâng (deux
sixièmes), etc., ou comme dans l'acte pandj-dâng (cinq sixièmes).

Le mot dâng a aussi des subdivisions; et ces termes sont employés

dans tout acte notarié quelle que soit l'étendue du bien.

Les deux termes empruntés à l'arabe ardï ^y\ et samâï J>\*^ et en
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persan zamïnï J^\ et havâï ^V* sont deux termes courants et impor¬

tants pour connaître la vie rurale; ils désignent la propriété avec le sol

par-dessous (zamïnï) et ce qui se trouve par-dessus (havâï). Le sol

étant considéré comme appartenant à un propriétaire, si un villageois y

construit une maison, en cas de départ ou d'exclusion de celui-ci, la

maison appartient aussi au propriétaire du sol (7>.

Le terme dehkada s jS>^o? littéralement «village», en rapport avec le

terme melk dlL- désignant «la propriété» foncière, précise ici intention¬

nellement l'emplacement de l'agglomération (maisons, étables et granges) ;

tandis que le terme dahana tJJtsj désigne le terrain aux abords immé¬

diats du village. Ce dernier terme a le sens littéral de « bouches, embou¬

chure » et s'emploie pour l'orifice des puisards de qanât (canaux souter¬

rains) et comme numérique pour les dénombrer (par exemple pandj

dahana câh).

La présence d'un moulin (tâhûnah ou âsîâb) et de son canal d'ali¬

mentation (nahr *-_J)5 car il n'y a à ma connaissance dans cette région

que des moulins à eau, confère à un village une supériorité sur les

villages voisins qui en sont dépourvus et en fait un centre d'attraction

économique, la mouture de grain étant une opération essentielle dans

l'économie villageoise. Les villages à moulin, du fait qu'ils ont de l'eau,

se trouvent plus importants et plus riches.

On distingue les terres irriguées par des cours d'eau sous le nom de

âwï (en persan : âbî J\) et celles qui ne le sont pas et reçoivent seule¬

ment les eaux de pluie par le terme de daymï (j^>.^.

Les mots ma'âlef i_i'ls--» et 'olûfât OVs Jp indiquent qu'il existe des

pâturages dans ce village ainsi que nous l'avons dit plus haut.

Un autre terme employé dans ce texte (mss C et D) est le mot kurde

wahâr-cîn \»> .Us » qui appartient à la terminologie rurale de cette

région. Joint au mot arâdï <J>i>\^ , il désigne les herbages qu'on coupe

au printemps. La présence de cette expression kurde est digne de

remarque.

Le mot zandjîr-khâna -JiU*-- *_»=> qui désigne la prison, bien que

d'origine persane, a été utilisé surtout par les Turcs principalement à la

période ottomane.

En ce qui concerne le rêve dont il est question dans le présent acte,

en raison de l'importance particulière qu'il présente pour les Ahl-e Haqq.
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nous l'avons étudié en détail dans un article auquel nous nous per¬

mettons de renvoyer <8).

L'acte se termine par une formule appelant la malédiction divine sur

ceux qui violeraient ses dispositions. Cette malédiction, la'nat-nâma

àAs o^sJ est très courante dans les waqf et dans les actes solennels,

ainsi que sur les murs de certains bâtiments.

Caractères stylistiques :

La composition stylistique de cet acte est assez curieuse : tout en

comportant des expressions juridiques, il diffère des autres actes notariés

en ce qu'il contient un récit. Ainsi que nous l'avons déjà signalé, nous

ne possédons pas le texte original du manuscrit. Comme il s'agit d'un

acte très important pour les Ahl-e Haqq- il a dû faire l'objet de multiples

copies au cours des quatre derniers siècles, et il s'y est glissé sans doute

plusieurs erreurs et altérations. De là vient vraisemblablement le désé¬

quilibre de certaines phrases.

La donation du village est faite en échange de cinquante man de

blé (environ 150 kg) et de deux petites pièces de monnaie appelées

shâhï Iy>\^>. La valeur des objets de l'échange est purement symbo¬

lique; cet échange ne tend en effet qu'à assurer l'accomplissement des

conditions notariées, selon la loi islamique. Actuellement encore, en

Iran, les dons de propriétés comportent l'échange d'un sir (environ

75 g) de sucre candi (nabât). Outre cette valeur symbolique le fait de

donner deux shâhï s'explique par la coutume ahl-e Haqq imposant à

chaque fidèle d'offrir cette somme traditionnelle chaque année au nom

de son maître spirituel (Pir) pour le bénéfice de la communauté.

L'expression de bewafâ rasïd jl^ \i^> (tout fut accompli), est typi¬

quement ahl-e Haqq, elle s'emploie à l'occasion des v�ux accomplis

selon toutes les conditions prescrites et aussi à la fin de la distribution

rituelle des aliments.

Notes historiques :

La date de ce document (933 de l'Hégire = 1526) présente un

intérêt particulier, notamment en ce qui concerne l'étude de l'histoire

des Ahl-e Haqq.
La notion du temps propre à cette secte conditionne toute leur vision du
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monde, et par voie de conséquence leur fait négliger la précision dans

la datation historique. En effet, selon les Ahl-e Haqq, Dieu, les anges

et les créatures s'incarnent successivement au cours des cycles. Ainsi,

le même personnage peut apparaître à deux ou plusieurs époques dif¬

férentes de l'histoire du monde, sous la forme de deux ou plusieurs

incarnations >9). Leur historicité n'est pas prise ici en considération.

En outre, le caractère ésotérique de la secte le fait s'abstenir de rendre

concrets des événements appartenant au domaine du Sacré, de peur

qu'ils soient profanés (10). Par ailleurs, un autre facteur vient s'ajouter

aux précédents : il s'agit d'une religion professée par des paysans et

des membres de corporations artisanales dont les préoccupations sont

essentiellement d'ordre mystique, et non pas scientifique ou historique.

Toutefois, bien que tout se passe, pour les Fidèles de Vérité, dans un

climat de mythes et de mystères, les héros sont des hommes apparte¬

nant à l'histoire ayant vécu à des époques déterminées, au moins en

ce qui concerne certains d'entre eux, et si ces époques ne sont pas

précisées par écrit, la tradition orale cependant y fait allusion de façon

vague. Donc cette date de 933 de l'Hégire que porte notre document

constitue une corroboration écrite de la tradition orale de la secte, qui

fait vivre vers le début du xvie siècle de l'ère chrétienne les person¬

nages qu'il cite, à savoir Soltân fSehâk] et Bâbâ-Yâdegâr.

Le texte concerne d'abord Bâbâ-Yâdegâr, celui-ci est une des figures

essentielles chez les Fidèles de Vérité. La tradition relate qu'il était

le successeur et le fils (soit réel, soit spirituel) de Soltân Sehàk (11>,

qui est la dernière grande Théophanie et le principal législateur de la

secte. Il convient de noter que celle-ci situe cette Théophanie aux envi¬

rons du VIIIe siècle de l'Hégire, alors que l'acte d'Anzala que nous

étudions indique le premier tiers du Xe siècle de l'Hégire pour l'époque

de Bâbâ-Yâdegâr. Cela reviendrait à dire que Soltân Sehàk aurait vécu

vers la fin du IXe siècle de l'Hégire, d'où une différence d'un siècle

par rapport à la tradition orale.

Étant donné l'absence de données historiques précises, un des prin¬

cipaux intérêts que l'acte d'Anzala présente à nos yeux est la question

des dates de la vie de Soltân Sehàk et de celle de son successeur, Bàbâ-

Yàdegàr. La date de 933 indique une époque où Bàbà-Yâdegâr était

déjà d'un certain âge. La tradition orale, de son côté, le fait effective¬

ment vivre au viiie-ixe siècle de l'Hégire. Un heureux hasard est venu

confirmer cette indication. En 1955, lors d'un séjour à Cambridge, le

professeur Minorsky a bien voulu nous montrer un manuscrit persan

trouvé dans la ville kurde de Solaymânï (en Irak) en nous offrant de
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le consulter et en nous autorisant à prendre des notes. Ce manuscrit

s'appelle Kitâb-i bahr ul-ansàb wa risâlp-y ashrâfiyah dar nasab-i Sâdât

Ob'- v> j"5 ^rS ^J 3 <_A~^ f. v^(12) et traite de la
généalogie des Sayyed.

L'auteur de ce manuscrit a rassemblé ses matériaux parmi les diffé¬

rents livres persans et arabes écrits sur les biographies des Sayyeds
originaires de ces régions. Dans ce manuscrit, il est question de deux

frères, sheikh Isï et sheikh Mûsï, fils de Bàbà-Rasùl, venus en 760 de l'Hégire
(= 1358) ou quelque temps après à Barzandja ^jy , dans la région de

Shahrezûr tf)]^- Sheikh Isï est mort en 846 ( = 1442); il avait
douze fils, dont l'un était Soltân Sehàk, mort sans descendance. Toutes

les indications données dans ce texte au sujet de cette famille concernent

sans aucun doute des personnages de la secte Ahl-e Haqq et nombre
de précisions qu'il apporte recoupent les données traditionnelles des
Fidèles de Vérité. L'auteur est un musulman sunnite, qui considère

ces personnages comme des mystiques accomplissant des prodiges. Il
fait également allusion aux adeptes hérétiques qui ont à leur sujet des

opinions qu'il trouve excessives et contraires à l'Islam.

Ces différentes informations, jointes aux données constantes de la

tradition gouranie, nous font penser qu'il s'agit de façon certaine de

personnages ayant réellement vécu à l'époque mentionnée.

Le manuscrit que nous a montré le professeur Minorsky porte la
date de 846 de l'Hégire (= 1442) pour la mort de sheikh Isï, père de
Soltân Sehàk, lui-même père spirituel de Bâbâ-Yâdegâr. Ce dernier

vivait, selon l'acte d'Anzala, en 933 de l'Hégire.
Les dates paraissent donc possibles à condition qu'ils aient tous eu

une vie longue et nous pouvions donc supposer qu'il en était bien

ainsi. Cependant, il est à noter que jusqu'à présent une certaine indé¬
cision plane sur toute cette époque. M. C. J. Edmonds, dans son ouvrage

intitulé Kurds, Turks and Arabs (Londres 1957), consacre un chapitre

aux Kàkàï (nom donné en Irak aux Ahl-e Haqq) [p. 182-201]. Il men¬
tionne les dates de 671 H./1272-73 A. D. (p. 184) pour la naissance de
Soltân Sehàk et 716 H./1316-17 A. D. (p. 185) pour la fondation de la

secte à Awrâmàn par celui-ci. M. Edmonds cite ces dates en se

basant sur un petit tadhkira écrit spécialement pour lui en vieux turc

par un Kàkâï intelligent et cultivé employé jadis dans l'administration

ottomane.

De son côté, M. Minorsky, dans son article sur Sulfân Ishâh paru

dans l'Encyclopédie de l'Islam, observe que les Ahl-e Haqq placent
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S. Ishâk (ou Sehâk) au XIVe siècle. Par ailleurs, dans une réédition de

son article intitulé The Sect of the Ahl-i Hakk (El, 2e éd.), il cite

sans le contredire le livre de M. Edmonds et rapporte les dates que

donne ce dernier.

L'indécision concernant cette époque se reflète dans le Shâhnâma

Haqîqat, « Livre des Rois de Vérité », écrit par Hàjï Ni*matollàh Mojrem

Mokri, l'un des ouvrages essentiels de la secte. Il dit en effet que Sol¬

tân Sehàk vécut trois siècles, sans donner d'autres précisions (ms. per¬

sonnel, vers 8214-8215). Il s'agit toujours de la période comprise entre

le vne et le Xe siècle de l'Hégire.

Il convient de remarquer, néanmoins, que les données sur lesquelles

se sont basés M. Edmonds et le professeur Minorsky, que nous venons

de citer, font toutes partie de la tradition orale, alors que le document

d'Anzala est un texte écrit et que, dans aucune des copies, ni dans les

archives, cette date n'était changée.

Jusqu'à plus ample informé, peut-être pouvons-nous donc en faire

état, étant donné que les Fidèles eux-mêmes ne contredisent pas ces

indications.

Un troisième personnage apparaît dans l'acte, Qamâm-ud-Dïn, fils

de Othmân Kurde. Celui-ci était originaire de la région de Zohàb où

se trouve le village d'Anzala, et c'est lui qui a offert ce village à

Bâbâ-Yâdegâr en témoignage de reconnaissance envers ce dernier dont

l'intervention miraculeuse l'avait fait libérer de prison à la suite d'un

rêve. Qamâm-ud-Dïn était un musulman sunnite, probablement con¬

verti >13>, après ce miracle, à la religion ahl-e Haqq. Tout ce que nous

savons de lui, c'est que c'était un notable de cette région au IXe-

Xe siècle de l'Hégire. Ainsi que le montre le récit de ce songe dans la

traduction du document, c'est la mère de Qamâm-ud-Dïn qui lui con¬

seille de s'adresser à Bâbâ-Yâdegâr. Nous voyons ici une nouvelle

preuve de l'influence que les mystiques ont toujours exercée en Iran

sur l'esprit des femmes; même les femmes sunnites croient aux pou¬

voirs spirituels des maîtres shiites et ahl-e Haqq aussi bien que sun¬

nites.

Enfin, un quatrième personnage est le ministre de Baghdad, Shà¬

hûman .vojèL'v- ou Shâhûmand ju^ysLl. (14), qui maintient en prison

Qamâm-ud-Dïn. Il faut avouer que nous n'avons trouvé nulle part ail¬

leurs le nom de ce vizir. En revanche, il semble que ce soit là un

titre attribué à un notable ou à un émir gouvernant la région de

Shâhû. Or, ce nom de Shâhû a été donné au centre d'Awrâmân et
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Gouran, appelé aujourd'hui Pâwa hjU -15> et aussi à une chaîne de

monts de Zagros qui joue un grand rôle dans les textes ahl-e Haqq.
Il n'est pas impossible qu'à cette époque un des nobles du Kurdistan
ait vécu à Baghdad et ait porté ce titre. La cause de l'emprisonnement

de Qamàm-ud-Dïn refléterait la mésentente existant de façon perma¬

nente entre les grands propriétaires d'une part, et les paysans ou les
petits propriétaires d'autre part. On a pu constater un tel état de
choses au cours de ces dernières trente ou quarante années alors que
les titres de propriétés étaient enregistrés officiellement par les no¬
taires (16). Une autre hypothèse est que le mot Shàhûman J»^^

serait une déformation due aux copistes du mot Shâherman ou Shâ-
harman ^vfiU qui, dans l'écriture arabo-persane, ne diffère que par

le changement d'un r en w, et qui était depuis le Ve siècle de l'Hé¬
gire le surnom ou plutôt le titre des émirs (d'origine turque seldjou-
kide) *17> d'Akhlât hj\J>.\ (ou Khalàt \ejKi~), ville située autrefois sur

la rive occidentale du lac de Van (17).

Au sujet de cette famille, nous nous référons à l'Histoire d'Abul-
feda qui a relaté les événements de l'année 493 H. (= 1099) sous le
titre de «Commencement du règne de la famille Shâharman» et qui

fournit de nombreuses données historiques sur cette famille -18>. On
peut consulter son pour les événements des années 498 (= 1104) 19 ,
506 (= 1112) (20), 589 (= 1193) <« , 602 (= 1205) < 607 (= 1210) <-*>,
qui correspondent aux figures successives qui illustrèrent la famille

Shâharman.

Ainsi que nous le voyons, cette famille et le titre de Shâharman du

Ve au VIIe siècle de l'Hégire avaient acquis un grand renom dans les
provinces situées à l'Ouest de l'Iran, c'est-à-dire la partie de l'Arménie
et du Kurdistan qui appartiennent aujourd'hui à la Turquie et à 1 Irak.
Il est possible que des membres de cette famille aient survécu jus¬
qu'aux premières années du Xe siècle de l'Hégire et qu'un des Shâhar¬
man soit devenu célèbre à Baghdad où, depuis le califat des Abbas-
sides, la rivalité régnait entre les émirs persans, turcs et parfois

-kllTfiGS

Le fait intéressant est que cette famille, depuis le début même de
sa suprématie, était connue sous le nom de Bayt-e Shâharman, c est-a-
dire «Maison» de Shâharman. Cela montre leur aspect féodal et tribal
qui est conforme à la vie sociale des Kurdes et des Turcs à cette
époque. L'origine de ce mot trouve sa confirmation dans les conditions
historiques de l'époque. En effet, la ville d'Akhlât faisait partie de
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l'Arménie et du Kurdistan, la population était composée de Turcs,

d'Arméniens et de Kurdes, et selon les époques subissait telle ou telle

prédominance. Le titre de Shâharman, que les rois et les émirs de cette

région se sont donné, signifie «le roi de l'Arménie» Shah Arman

sli-, souvent orthographié Shâharman ^JbVïJ.

Pour revenir à notre propos, nous devons nous demander si l'emploi

du mot Shàhûman dans le texte de l'acte n'est pas erroné et s'il ne

s'agirait pas en réalité du mot Shâharman, titre des rois et des émirs

de la région de Khalât dont le pouvoir à différentes époques s'étendit

bien au-delà.

Si au contraire l'emploi du mot Shàhûman n'est pas le fait d'une

erreur et que nous le prenons comme tel, il est composé alors du vocable

Shâhû y&Ll>5 nom de lieu (cf. supra), et du suffixe kurde -man (en pah-

lavi et en persan : -mand, qui indique l'idée soit de possession concrète,

soit de possession abstraite). Sa signification est donc : «Maître ou pos¬

sesseur de la région Shâhû».

*

* *

Les témoins. Au point de vue d'une étude onomastique, les noms

des personnages occupant un certain rang parmi les témoins de cet acte

sont dignes d'être notés. On relève trois groupes de noms qui corres¬

pondent à la structure de cette société :

1° Des noms sunnites : Faqï Othmân, Faqï 'Omar, Sheikh Sharïf . . . ;

2° Des noms shiites : Mohammad Alwand, Taqï b. Khalïl, Sayyed

âl-e Mohammad Dja'far ... ;

3° Des noms ahl-e Haqq : Bâbâ-Yâdegâr, Nazar-cAlï, Baràt -*Alï . . .

Aujourd'hui encore, on retrouve la même division du groupe social,

chaque village dans la plupart des districts de cette région comprend,

d'une manière constante, ces trois communautés.

Parmi les noms sunnites, deux comportent le titre de Faqï (Js

précédant le nom propre. Le mot Faqï est une abréviation ou plutôt la

forme usitée chez les Kurdes de ces régions du mot arabe faqïh <L_ïi,

« docteur » de la loi canonique, qui n'est employé que chez les sunnites.

Actuellement, les étudiants en science religieuse en Kurdistan prennent

déjà au début de leurs études ce titre de Faqï.

Il est à remarquer que le groupe des témoins est un groupe social

particulier constitué par des notables ou donnant naissance à une caté¬

gorie spéciale de notables. Elle a sa place dans la description sociolo-
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gique d'ensemble que nous consacrons à ces groupes ethniques et que
nous publions ailleurs.

On peut noter aussi dans ce texte des expressions un peu frustes qui

sont dues au fait que ces témoins étaient des villageois qui n'employaient
pas une langue savante.

CCLI-2 16

UFIlmlI B1.T10I1LB



246 ANNÉE 1963

Texte persan de l'acte

4_J *_JI 3Ul

t__jysâ>- C-4^f- -w'.il J<-=*a* 3 -i>J-- -U1-^ -*-l^*v

[s] û^j s obi-5 ^r*^ v^ u*-***

.[mss C, D] jl5oL

jTj-o j_$^A j>y>- jUi>-. j Cvji-j j W-j <Jj) j\ * c-Aai _jSC*> jji _>UiP

a j^j a bjVj a »j_\."> a (UfO 0 sJXiO a .y^.-"* 3 _r.l 5 ij^'""*' 3 (J-J^
_# s <» 	 .

(25) jj-çrj-jlt» j __r^^ W-J^"- __) - ' J-"*-'*5 ^f ^" (3^! ^ J*> __) *Jf\^>

jULiI^o ,>jl- 1p>> (_dL« (26) wli ^3<-j\ ,*_-*-=_ q <_J^ 3 O^iji^- 3 i

tilL- Lilî ( iJ;J\ (-J^ "j\ : A*t)\ à*J&- ^ C^=T- v6 j\ *-*-**' -J-*'^ j

^ ijb J&ï j _,\jÇ (28) i^ l^j j Ai\i- jjj td\î < (») ^U <u)i

*L*j ^ (30) ^ _.\ J\> (29) Ji.jij j^ àJ fij S j\ fl lAli

J*** t_5pr-*' ,32' r^J^" "^ ****° t J_# cr0^ JJ *31' J f ô* B^=yiXi

i b\xLv^ t_U»X» 3 O.P < s^ __^^" 5 C*«5) -)-><-V.^ fj j -*-->» t5jW"
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j\ai) v>',3 Ji^ ;J JS-y a (33) -S-tJ JJj As\s>- v^atJ; o -S.-!*} «J _)jJ\ fi-o-S

06 a .SaJ JJJ o O^"**- v* >\ -SivoJ ^oJ ._a>-y* 1.3! 3 J3J S-SjT -U> \j«\

Ba^P- iAs*.jfa SyS j\ j\ai) Jjb\ a (34) J^oJ J-^V» <">£<-- '^p- -"*-

<0 -53J ,*C_i ..s < ~^>-w _J^=J f \J^J^jyJ^- < >35' OU"**-"*- J

Vï (36) -SjJ fj> JJjJ j3j 3 <_^> Jlw j-S _rfjJ> [j] yf'oJVp iyà _jy*_-

»\_4_j ol. a (37) o*-i._> ij)^ V- ^f 3 ^f. _^ HW ïf b* £*£&

< <_.\i). . w-UU (__jU>. jjU; ^i< (j'^Vj t38) \ji-Vs<_jJ\ » : o-ji aJjjij (_j_jjJ\

(39) \=J\ j\jC: ^Tj *j -U,U^ (_JlLy._jip-.sVj. b^ &<f p.!sl> ^~i-

^J* __^_3^)\ j**\ Ow»>- <~A .jy-*- _rfJ\ fU5 . « j^Vj y tjb »ji>-

JSCL« Ap J_ ,_;\ aS^ (40) -Sai- \> c^jù \ $Ç <JjjT jI~~j J^i- u^3y

-5__<Ai>. j_çj Jp jVal> bUj. <uj. . c~~Jp iVûl jU^sij ,jj\ . B^y. ^j

a ^5 (j^^- ^ --^ o* '^*i' j ,41' "^J r^) $ "^ c^y*"
a ^J* a i_Su J»eJ r>k~"0 _;. ; Oii j -SjîjOSlj 7"=^-"*-J <42' '_)* (_£_._)

/»)\ j\ \,BJU) iS -^3 -Sa_>- A), a Jj>- Jp-rJ a j*^*-***»- 3 t"_r-°- _} À*-***

j_5 . (44) .S3JJ \J3\ (_j\_a>- _J ^fy^~> ,_5j\j 3 ^jT^ 	 «O ^j (43) <^î

vS^Ai»-. a J.S..S ôV»"-! \J __jJ\ J-oi ^\ )) : Ca>0 (45) _5^0 JO C-^__p*-

^-~o <i>- »j-i> ai ^Jii »j>j> ^_=>vP » ; CJ0,jjJ\ >V*i . (46) « -uj j\ i^-1-^

<j*f*2 "jj (5'_r- j-5 ^ j^=V. ^^ 0^» :

a wUj ;\ \yJ _s\->i< J',a «Iw àS 3 . (47' (( .XwV^a

j^jju <49) ^^èU- j . j>^<j Ai\jj j (48) [j>\j] c»«i>- y _3 if ^yà-

..Ui ! t51) j^ysUi, _;\ » : _sy i j bjV^j ^ ^JxT \j^^>- t^UaP

^^^ \y o<4>- _v>j\ <«j-i- .y»^ ^^** ^\ __) cf ty^j" ho>~\

/j-i\ a (52) -jLi, 7=^-l> jj»jo ^'j) 3 C*-*-°\ Ù3)*J "Sl-^** ji B-UJa . >JjS

JiLlr o a (53) »jua /^» b\_>_^j \,iJ;i\ <'W"' 3 _<^«j 3 <^-° "-Cta ^*i
16.
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\^f cilL . (55) o^ \ij 3 (54) ^ ^ ^^ [j-j^-JU,] 4ii Jj,

a*, a^j^y \J(_r;Ç> _, < _s_p- c~p, ^ U^] ^f^^ ^i ^

aJ < j,y_. B j^j aj _ j^T tiiL, (_?UlS\ ch>- ys j\ (56) U ^ \j-_ \

U^" J u^ JU j J-*"- (58) ^/ -^ .> _ o^ . (") \joj\_3

[j] ù^j <-A)^ J ô'j_3'i (5^-*^ < V^*5-' (j-'-1^ <_>Vi>. j_J\i»- jo\J>~

t y%J\ ajp ^£f (6i) ^UVi. j ^ (60) jlojj a)^ < (59) ^

j* [\j] (62) ^ itf£*> i.jU, Ipj-^ . J^l^o jlj^U ^i, < B>s.j -y_

elL u^j^aï (63) a.'T't_rr';_s j ^ y^f^\ <-~**> ^*A= ^

£**> <-Mj . ^ ysifjï*)ly\ j ^1p j .ai- J^wj j .a», o-ub \J(0y\

-AU . (64) irr L« .^J. .^ ^ ^ dJi jlsj . ^^

. (65) «... ^\ jj^H <_J

^^»^ ^yc^T^J (p^ . (66)^1, ^ VA; &ff'ju*\

. (68) Jâ\j ^ aïl. ^1p cJsp jaJU, o^pI (.y, v ^) . (67) £u, U,

_?JUj (71) jjjsp^ . (70) jy ^_,__ ^j, ^y _ (69) _^ ^y^ ^V^iP .yj

jîff. <72) ajj\ j*3« bj^p .s^i, ( .i/; V ^) . ijj \t_i__ . (_j_,yi, ^i,

-VÎ OU * J*-) .y^ «^ < (73) J4^ _rf _Jii' B-UP < ^y, )r^

__.j] Uj t_i^xp\ .^A*--*- o*^ J\ o^ <ui Jj Ioj j^kwJ\ (jyM<iJ\ «S.

Uj -^L^J. _j_^iJ. çij ai . (74) c_y^^J\ JJ>. .y^J. ^\ aïî liU.

j_3k^J\ j^j^^kJl ^ as t_is. . (75) cf^_=J\ J^i]\ y Ba^P jii Sj

^ t^' (iT"' (j-^ jJ^ f^ U*j (j-« bj^\ Jj Uj

ir»o c-*h_ jjI n ^ULtiUjT LiU ^1^,1^.1 3 ^ . c-l J^l jjUa. ^]

"8» [ms. A ([S~^)
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Appendice

Dans l'état actuel des recherches, toute donnée historique inédite

ne peut qu'enrichir la connaissance que nous avons du Kurdistan.

C'est pourquoi il nous a paru intéressant d'ajouter en appendice à

cette étude un passage d'un ouvrage persan écrit en 1581 (=989 H.).

Il s'agit d'un manuscrit, intitulé Sirâj-ut-Tarïq (jjJa.. 7rV-J, d°nt

l'auteur est Mollà Abû-Bakr Hedâyatollàh Gûrânï Shâhûï Kordî

__;.sjx) \ (j^UJ. _y\ja_d\ J_\ aj.aa 5o A __yU , originaire lui-même de

Shâhû. Nous avons présenté ce manuscrit en notre possession dans la

revue persane Yâdegâr (Téhéran, nos 6 et 7 de la 5e année, Esfand

1327 H. solaire = février 1949). Bien que cette âuvre soit consacrée à

la mystique, plusieurs passages ont trait particulièrement à ces régions

kurdes et fournissent des détails précieux.

Cet extrait peut être considéré comme un document nouveau concer¬

nant le nom et la région de Shâhû. C'est un document daté où l'on

prouve pour la première fois cités la région de Shâhû et de Ganjûya

ainsi que le nom de la ville de Pâwa. L'auteur raconte (p. 94-95) une

légende destinée à expliquer l'étymologie et l'origine du nom de lieu de

Shâhû. Même si cette histoire et cette étymologie sont d'ordre tout à fait

populaire cela ne minimise pas à nos yeux la connaissance qu'elles nous

apportent sur plusieurs plans. Ce texte se termine sur une donation

pieuse (waqf). De même que dans le document d'Anzala, cette donation

a lieu à la suite d'un événement miraculeux et le récit comporte

certains détails géographiques qui sont précieux pour notre propos.

Traduction du texte

Ainsi qu'il est rapporté dans le livre Jâme'-ul-Karâmât, sayyed

Mohammad, un des descendants de l'imam cAlï ibn Mûsâ ar-Radâ qui

est connu maintenant sous le nom de Pïr-Khidr Shàûï, à son retour de

La Mecque passa par Ganjûya te^fA^ nommé aujourd'hui Shâhû a^Li.

et résida quelques jours dans le village Qatlû-âbâd i\A aks appelé

ensuite Pïr-Khidrânï _y\^__i*- -o à cause de son séjour. Il accomplit des

choses étranges et des prodiges mystiques. Sa réputation se répandit

partout et quand la nouvelle en parvint à Moqarrab-ud-Dïn, émir de

Ganjûya qui résidait à Pàwa sal>_ il envoya des gens pour l'inviter et



250 ANNÉE 1963

savoir si ce qu'il accomplissait était dû à l'ambition, ou représentait de

véritables prodiges mystiques.

Amené devant l'émir Moqarrab-ud-Dïn, celui-ci lui posa plusieurs

questions et Sayyed sut y répondre avec aisance. Le cadi Abû-Najïb-ud-

Dîn en conçut de la jalousie et dit à l'émir : « On met les derviches à

l'épreuve par des actions hors du commun et toi tu le fais par des pro¬

blèmes de la connaissance ». L'émir dit : « Alors que ferons-nous ? ».

« Allumons un grand feu et jetons-le dedans. S'il en sort indemne nous

deviendrons ses disciples, et s'il brûle nous nous serons débarrassés

d'une cause de trouble ». L'émir dit : « Vous savez ce que vous avez à

faire ». Le cadi ordonna de rassembler deux cents kharvâr de bûches et

de les allumer sur la colline dite Tall-e cArd J> s- Jj . On jeta sayyed

Mohammad ainsi que trois de ses disciples dans ce feu. Dieu nous pro¬

tège ! Le feu s'embrasa pareil à celui de Namrûd. Durant trois jours les

flammes s'élevèrent, puis l'émir envoya voir ce que s. Mohammad était

devenu.

Les envoyés arrivèrent au Tall-e cArd et virent le feu transformé en

lumière. Ils s'écrièrent : « Louange à Dieu ! Voyez comme le feu est

devenu lumière ! ». C'est pourquoi aujourd'hui le Tall-e *Ard s'appelle

Tall-e Nûr .aJ J-> (= Colline de la Lumière). Quand ils s'approchèrent

encore plus, ils découvrirent s. Mohammad en train de prier avec ses

compagnons. Alors ils dirent : « Shah û-st, c'est lui le roi et non l'émir

Moqarrab-ud-Dïn». C'est pour cette raison que le pays de Ganjûya

s'appela dorénavant Shâhû.

Avançant encore, ils aperçurent une source qui coulait devant eux et

une prairie de verdure qui avait poussé là. Ils baisèrent les mains et les

pieds de s. Mohammad et dirent : « Louange à Dieu ! Ce sont les signes

de Khidr que se manifestent par toi ».

C'est ainsi que s. Mohammad fut nommé Pïr-Khidr.

Enfin, la nouvelle fut annoncée à l'émir et il se rendit sur la colline

avec toute son armée. Il rendit hommage à s. Mohammad, lui fit de

nombreuses libéralités et lui donna le village de Qatlû-âbâd comme

waqf pour lui et ses descendants.

Cette localité se trouve entre les quatre lieux suivants :

1° Qabr-e Fïrûz (le Tombeau de F.) ;

2° Barda-Cûkïn (le Pont de bois);

3° Sar-darra-y Bïdâd (la Vallée de l'Injustice) ;

4° Bâzû-y Shorta (le Défilé de Sh.).
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Texte persan

-<CT y\ y^ 1-àJV. 0 _5jjU\ J-tj-"1 }\ J-â>

Aie_ . ^yJ.Ol c5__>A'--Ji jh)^ *^' *i,JL*

(<U	 <*.<* _o) ^*ai^l J*à-

Bv_J ;\ aiT"jLfc-*>fca O*^. (JUw. B-S,a\ ô\-»>\jW\ **»^- <	)\-X.*5 jj> -iSoU^-

j.5 C~«\ t5_jJ>U; f±- j*) ai fîi^* jlaj __J.\ J V^»jJ\ yy _rf ;_>

_>)OjTjL »Vi a&Li /jU; -A àSàjfZA» a Oj>\ ;l> a.C> ;\ as c*ây\

_;\-ibjS\ 3 a^> -JU 33. OJL_>- .S...S >U .y.^vai*-- *o ^jU; .jj. aj ,s\j. aks jj

',«>. tla3. (	9 Os ,JJ v>>- . -*-~*^-° «fiVJâ a\ i\ 0>-->>_J 3 -*- \~A*J 3V1 l	^y^^"

_ ^_> ^ 1»

flio a j\_Cw\ Balj O a _SaJ ajaJS&O ^t| àS 0_^*j _j__0). Oy*-" j*-»" *(

\o_j 3^ Vjèô. ,j!^>- <» -4)W 0-^ -six^i \j j^.5 oi>- o-i.-s

J^O O a Oi_5J \,a\ a OJOa\ j^O . Ù'Jo VJ 0-~^*_-\ > OX^v . -^O-O .Ai -Sa^-^»
_j ^ ' _j a"

(_rj\^-_- 3! 3 o^w^ a;\ ;.__->- o^-v. (jjoJ\ <_jJU »__J aiajULJ _)...J\ *--rjy--'' j^0'

__£_Sa^>- O^ J _5aJ ,VJ\ <~^P^ fS (j^j (j^ J"5 * C^Sj (jr^^ ^

\\___i. O^Vp j\ 7-_- jVis- _j\_^]lxilj \jj<UUjaj_5 v_J __ : C-J5j *-)^i*->

^yjli ((? -.;5 jj»-» ; cJû^\ . « _J-*>j\ y J-5- .J^-"*-**-. \_yy ^-:-'N>-*

, « -^vV; a-Xi.-lai'. .s^i-- _j>S)j 31 L__--!'*^'3^' O**-**»' _ 1 3 _rf__-<*' 3'

aa iî*> <'--'-?.*J 1^ 3 _ *j-v-:" î*5 " ^3-°«s i^i^ . « a*j..s Ww » : c^iT .__-

, ai;.ai. ao Oj^a a^o o ..o*_>__^ j^ 3 oii; .j Ly^>\ iîsf' <j* ) 3

_Uw \j \.ao-?-ta Jam/ 3 OiOj aO j^-->\ V_s=i\ j_> 3 Oi_5.~) i.a.*^.* -L»aJu\

(_>\.^xl. -53^ ^iJ\ ^i^o-is jio\ aJJlj iU*i\ a J_u.>-\a'\ jiJ\ o j^-T

Jlj*»- a Oia.J yjO ^f CsJù v>^\ _j\ 31 OjlJ . Oa-1>Jj 331 A*v U i'.*^
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j\ oJop jJj^j J^f. Jï liLojy jy*. (jl^j. . xai^^^jw ^j^Jjks

(jf " A*. \)J" -^ _j*-5-i"-**' » : JJSJû . o*J bOw JOy> .ay jij\

. -^ift* )y Jj' j^j .jjj ^(y*/' J*> * C^*jT j\ . « BOjjsjfJo^o jyj
__-- <" >* ^ ^

J"5 Ù 3 Oja_>_S ..0*_»cva O.*^» aJO*^/. ,X_X_.S-J \\_a_Sya \\ ,')<)>- a

S-^*"*^ 0 j <( Cji <^-J_t*-* < <*-> «c**--^ buù >) ; jxijo . o*w-.\_«j

tj^****.' i_r^- J*5 *J^*^î'-> -*->---*>\ j-*-***^ (J3^î~ 3 B"*-"/ 3**-^> j»u ..ajcptvo

a^oaj ).O«_Ptv0 O^ _;\j 3 0-«0 ( BwU-s.S <^\\'\ B\jyM a BO_w /jU) a_->_^Uj>.

. « bj^j \a-o y ;\ as c^wj-__i>- j\->\ -jj\ ail\ .\\_=>c_<-w » ; jjsJo 3 jï.s.-s

y Ojv-^ij .*_sy j*i>- a^aJl , O^)->$. » wy_a>- yO a_> J_-»j»&a J^, c*»*" _j\ \\

j\ .sVj. j) j jl jJ oyî _jks j JjS^jL^y j\jP\ j f^J O^Tl>=iTjCLj A*jO

1 Cy?y? *ùf- fj*5 'jjjî**' î^ jy : ^^ .SaOay C*~OaJl»=j> (6 jwJ <__isa

. èjaJXi (_53jy fiH^ ' bo .** ^vj
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NOTES

f1' Par ex. : traité 'Âlam-e IJaqiqat <__JLi-- JU de Darvish Bashar Bozhûï ji-yj-*-

>j*o Ji> (inclus entre les pages 45-68 du recueil de Kalâm-e Celtan 'jk>- {$£,

manuscrit personnel, p. 61-62); traité 'Âlam-e Haqïqat c~à_J-_>- JU de Darvish Kâ-Raljïm

^_>-j ly'j.oj-.. (ms. A : p. 50; ms. B : p. 23). Mss personnels.
>2' Tribus kurdes, t. I : Les Sandjâbï (géographie, histoire et clans) [en persan],

Téhéran, 2e éd., 1954 x^-t. -"£_ __j_Jl_' (Ias^ï .<*-=-__->-> A. * s_»Lâ_>-*| jL-u J.I . <, ._..<:.>L__.-

___-j^j^ i rrr jl^ï . j._p ol»- . __?_£

>3' Il faut compter parmi eux les plus célèbres : Sardâr 'Alï-Akbar-khân Sardâr-

Moqtader, jjJi. _)..*>.-» jU>- .if Ju_, Hosayn-khân Sâlàr-Zafar jit jV<_ _Vi. _~~a-, Qâsem-

khân Sardâr-Nàçer ,-eV; jta,-. _,V__. __V5 et le fils de ce dernier sardâr, professeur

Dr. Karïm-khân Sandjâbï _A_sc-_. jU>- j.^.3j ;_t~s_; ancien Ministre de l'Éducation
nationale et Doyen de la Faculté de Droit à Téhéran, l'homme politique et populaire

que l'on a appelé le dernier Sardâr national de l'Iran. D'origine bouîde, venue de Fârs,

la province du Sud de l'Iran, cette famille kurde, amie des paysans et des pauvres,

possède les mêmes aspirations nationales et libérales que les émirs et les rois de la

dynastie bouîde. Ces derniers qui régnaient en Perse et à Baghdad du rve au VIe siècle

de l'Hégire sauvèrent la culture et la civilisation iraniennes et protégèrent le peuple

contre les envahisseurs.

Cf. notre étude sur les taxes féodales en Kurdistan, publiée dans la revue persane

Baghestân, n° 1, p. 17-35, Téhéran, 1951 J-^ ^j- 3 ^.P jj- JUA^* ) J>j<f __^

\rr\ ^..^r . ro - w _= ><f »;U-t * ,__,<-" ->!=«) âf' J-»»=» <"£> «^ i jl^j.; ô^j _p

(-î-iî*ij_p-
(6) Sharaf-nàma de Sharaf-khân Bidlïsï, éd. Faradjullâh Dhakï, Le Caire, vers 1930.

.*___« . ij aJlSI -_- j __jU>- ( ^_~JJb ^l">- >-_9--i -J-JU 'L.Ui'j-,. .

<6) 76k£._ p_~420*.
'7> Cf. notre Foyer /curc/e, dans L'Ethnographie, Paris, 1961, p. 91.

<8> Cf. notre étude sur Les songes et leur interprétation chez les Ahl-e JJaqq du

Kurdistan iranien, dans Les songes et leur interprétation (Sources orientales, 2), Édi¬

tions du Seuil, Paris, 1959, p. 191-205.

<9) Cf. notre article, i'Ldée de l'Incarnation chez les Ahl-e IJaqq, dans Akten des

vierundzwanzigsten internationalen Orientalisten Kongress, Miinchen, 1957.

I10' Cf. le chapitre «Temps cyclique et différentes modalités du Temps», dans notre

ouvrage (sous presse) intitulé Le Chasseur de Dieu et l'histoire du Roi-Aigle (Dawra-y

Dâmyârï).

<u> Cf. l'article du professeur V. Minorsky : Sultan Ishak, dans El.

<12> Ce manuscrit comporte 407 pages de 15 X 20 cm (environ), chaque page étant

de 11 lignes. Il a été copié par 'Abdullâh fils de Mullâ 'Abd-ur-Rarimân connu

Ibn Mukhtâr dans le village de Tangisar y~& en 1341 H. (= 1922). Il contient de
nombreuses fautes d'orthographe et est rédigé dans le persan assez particulier qu'on

parlait dans la ville de Solaymanï.
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>13) Le manuscrit de 'Âlam-e ffaqîqat de Darvish B. Bozhûï parle d'un nommé

Sayyed Qamâm parmi ceux qui auraient été sujets à des manifestations divines après

Bâbâ-Yâdegâr. Il est très probable qu'il ne faut pas confondre, malgré l'analogie de

oom et la proximité de date, ces deux personnes.

<14' Selon les copies A et B de l'acte.

>15> Cf. Appendice.

>16' Cf. aussi ce qui est écrit à la fin de la copie B dans le traité 'Âlam-e ffaqîqat

de Darvish Kâ-Rahïm et que nous avons cité plus haut, où nous avons décrit cette

copie.

I17' Le premier Shâharman, selon Abulfeda, était Saqmân (ou Sakmân) al-Qutbï qui

conquit en 1099 (493 H.) la ville de Khalâf. Ce Sakmân était l'un des mamelouks de

Malek Ismàfl, possesseur de la ville de Marand, en Azerbaïdjan (_Uwly-.ï S>S). Qu{b-ud-

Dîn était le surnom de ce Malek Ismàïl qui descendait lui-même des Seldjoukides et

c'est pour cela que Sakmân s'appelait Qujbï. Sakmân était un Turc brave et habile. La

ville de Khalâf se trouvait alors aux mains des Banï-Marwân _lj.. Jo , rois de Dïârbakr

.SyUj qui se comportaient en tyrans. Les habitants de Khalâ., opprimés par cette

famille, firent appel à Sakmân et lui ouvrirent la porte de la ville. Les Banï-Marwân

furent défaits par l'armée de Sakmân et prirent la fuite.

Il est à noter que le district de Sakman-âbâd M __,*i-^, dépendant de Khoy, en

Azerbaïdjan jU.>Ujj\ _-ji- (comprenant quarante villages et dix mille âmes), tire son

nom de ce Sakmân qui, à cette époque, avait acquis une grande renommée.

(17 Ms) cf. A. Gabriel, Voyage archéologique dans la Turquie occidentale, Paris,

1940.

I18' Iacobus Reiskius, Abulfedae Annales Muslemici, Hafniae, 1792. Cf. t. III,

p. 326.

<") Ibid., t. III, p. 350.

<21» Ibid., t. III, p. 326.

<21) Ibid., t. IV. p. 144; M. Defrémery, Recherches sur quatre princes d'Hamadan,

dans JA, année 1874 (extrait n° 5, p. 11, note 2).

I22) Abulfeda (op. cit.), t. IV, p. 166.

>2S* Ibid., t. IV, p. 244.

(24> Mss A, C, D : jJL. au lieu de ;i~. (ms. B).

-25> Mss C, D : JU- 3 _^jU 3 ^\ j jl_1<o l*> ___!»:. U \fi ; mss A, B : U J^

<26' Mss B, C, D : ^U. au lieu de A" (ms. A).

l27) Ms. B : [jjXz> iAk ; ms. A : j^> -uls ddu ; mss C, D : _-*Li .îU.. .

<28> Ms. B : Jî"au lieu de -uli^rnss A, C, D).

<29> Ms. A : Ji~>> jJ 3I fi, ^ ,1 f_. ; ms. B : Jîj_ ^ 3. Jï fù } 3I f* ;

mss C, D : Ji.:i> Jj aJ ji^j_> J 3\ i^j.

(30) Ms. A : ,-,_) ~,j _-L j ,_,! __J _-U ; ms. B : -~_) _. ,-Aj ; ms. C : -~>\ 3 « jVi

ff. f) <j\>. 3 > ms- D : p~y ç~>) ___-U 3 ç~>) 3 ^I ^U .

(31) Ms. A : »x-_fiL. ._.«_!_ ; ms. B : 3 .JJi^_^ _^JÔ ; ms. C, D : _* «lato ^L. j^ô

(» M.» B : pr ; mss C, D : jr.
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t33' Ms. B : -*3> -J-o «Ai- yfy) p j-*- ' mss C, D : «ub- y~*>) ;

(31> Mss A, B : jljL> .

(35> Mss A, C, D : jL-o ô\j_i- «j^U ; ms. B : A,; ô'j-'» _*-* -^

(38> Ms. B : j<î jj ;3; j y-! J-. j-s ;Vf_;l c-ib ^ j>-^ /-*-*-* ' mss C' D :

*3>. f> <jl J"5 X 5 "r^ J-- 3J ^ >J ^ ^ ^^ ^ J"5"
t") Ms. A : C~ib ^b b*¥- î' 3 ^d^, ^sfp *^U ; ms. B : C^b V;

_^il_s _çpU \oji- 3! 3 -* -i_V> l5~-fj-~; ^*f^ , , . ,
<38> Ms. A : b [_U\ : t] (?) «JUII -% J\f S^ fbJ 'A ' ms- B : f^3 >jU

U (?) U*). jb'ji ^j. _>.jJI ; ms. C : 4>UH cJ^^f j<f i,'.^ f^ ;^-
' («O Ms. A : UiT j^S" jl"JU -JVL j;\ _b ,»Vj. ; ms. B : xiU _JU= jl > ^,\
W,T 31 ^ ; mss C, D : ÙJf ;b^ 3' j- -J^b- <JU= ^ > ^ .

'.«») Ms. a : .* v. ^if ^fj^-. -4^ ^y > -^r^ ^ r1 --^ ; ms- B :

(«) Ms. A : Jui jAf» ^J^- **f > ->*& "^ ^ *^~J >> ^ M^ ^
^ 3 f>) )\ ; ms. B : ^ _> ,V5I < ,b, *JI c-J > -^ M ç~ ^ j.1

jj.; f^f jl JLi ^ j,y±. ^ >; ms. D : semblable au manuscnt C, *J manque

seulement le mot j^p^i.

t42) Ms. A, C, D : Jji- .

'«> Ms. B : J^> 31

(") Ms. B : ift b?1 ,
>45) Mss B, C, D : __s~i'V ; ms. A : ^-5 ^ obi- _,<-* .
( Ms. B : ^xi ^^i- au lieu de X. 3^ jJ^> jp%>- (mss A, C, D).

(«) Ms. A : J-iU ^.03. ^ j\r ;-> ^ j^ _^ Jr ^r/îj1*8- B : <> ^

j^i:t. ^^s)t »^3 *;ir o <;VA: é^ mss c' D : ^r ^ Jr -)^A- c-^ -j* ^

"^(^) mTa1": X cJi- ir 3 ^O^- ùu3 3 -^ 31 bs1 J,ai; pi -^y^ ^ **rc^3 ;
ms. B : ->b c-li- b. 3 -SjC*0^" ÔUJ 3 "^ 31 ^ jU; P *Ai''*U ^ C^"

("l Mss A, B : jJ-.3j.bt.

(6°) Ms. B : »l5y. ^1 .
(61) Ms. B : Ai.3_1.bi.

(62> Mss A, B : f-x^; ", mss C, D : ,J-l .

(33) Ms. a : fjJi'.bJi *> ^ v!r ^-3 -^ ; ms- c : *î ^ ^r ^ 3
fjj/iUi ; ms. D : fJiir_- »b~ a. b^1 V-r ^3 3^-

("l Ms. A : _.,« J-l .jjb- **r-'
<55) Ms. B : cette dernière phrase manque.

.» Ms. A : fU ,_. pJI jl«_ ", ms. B : fU pi\ ±».

("> Ms. B : ôjb *> -

(" Mss B, C, D : \^f\ ; ms. A : a^

(6°) Mss C, D : ji*.

<8»> Ms. A : jbs*5- . .-. ..
<81) Ms. A : JaiU» ju 3 5 mss C, D : jUVs- .jVSjj.
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>62* Mss A, B : -ibl -L^l*. -U-y. ; mss C, D : ;_)V-- Â-^b" *Ujy. .

'63> Ms. A : j-O" 3' I-4*- J_> 3 '-1-*- 3 > ms. B : 4S^_-f~.» 3I > J_j~_) 3 b>- ;
ms. C : -o _~Syt. 3! nl-Jà- J_)-_) 3 «b»- 3 . ms. D : Ai __.->.* 3I b=- J^~.j 3 l-ii- 3 .

<64> Mss C, D : <~ 3 i5~. 3 J-sa* *\rr

<65) Ms. A : jiJ-aU. _._JI __=JI -JJ dlbJl JoJl*U. »ju* _~JI _j=JI -Jl *JJ -d! «JJl .JJ iLLJl ;

ms. B : cette phrase manque. Ms. C : __p- -J -*AbJI JjJui.bc. »jue l__^rJI JaJI *J AbJI

*,>_Xj-\_>M *-aa_<_J1 .

(ee) ]yjs. g . ____>____.( j^___ VA, _j, .:_»_>; ms. C : jlijl. »^_i lA» ^JU.f'ju..»-! .

(6') Seulement dans le ms. A.

Ms. B : Js. ôb3 «a-s- JjV\ JJjJ .jjJb^ .Jl^l 4) dlUl ; ms. C : ^jJUo -Jl^l

Jie ôb y» J-* "Jl V aUI yJiw.

(°9) Ms. B : 5J3; _)j«à>- jbj-s 4_Ji_..

>70) Mss A, C : soj- ^> ->3> «ib- j*j- ^yii ; ms. B : y>s- -uâi «j^> j-ib- .

<71' Ms. C : ^\js\ .

(72) Ms. B : 15JJ3JI Ju^.3 »ju* j^jJI .

<73" Ms. B : JA>- _ _yi' (Oj, _>^i=- j.jUi'; ms. C : Jii- _>l _yi" j.^ jj-i--- j>.y^

>74' Cette dernière partie ne se trouve pas dans le ms. B.

<76> Ms. B : _,«_=- J-siil Ju_- .

<76) Ms. C : 3 »J-i *Zib o ibtibjSf ijjb. -.VI i_. =- jS^-ii^i *Jbi j|^_ <, r\A _4>jl> _).*

J-.'l_)-->» .1 1.M J1.-W _ .

* J'ai gardé intentionnellement, dans le texte persan, la graphie obj Dhahâb au

heu de l'orthographe correcte <_A*. zohàb adoptée autrefois, en raison d'une étymologie

populaire faisant dériver ce mot de la racine arabe dhahaba <_**J (« aller » ; car c'était

un lieu de passage et de transhumance, tandis que le mot est tout à fait iranien et

signifie : « les sources qui jaillissent », de zeh- et âb « eau »). Cf. le persan _.u_.'< « jaillir ».

Ce mot zehâb est devenu, dans le parler de cette, région, zohàb.






